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ACHATS GROUPÉS
D’ÉNERGIES 2024



NOM :                                                      PRENOM :                                                 Tél. :

Adresse :

Mail :

40 cm :              Stères    
50 cm :              Stères

Ordinaire :              Litres    
4 saisons :               Litres

Coupon-réponse à retourner en mairie ou information à transmettre par mail à accueil@mairiedecoutiches.fr pour le 14 Avril 2024 au plus tard.

Bois dur de chauffage Fioul Pellet certifié DIN+ ou EN+

Palette(s) de 66 sacs de 15 kg

Chères Coutichoises, Chers Coutichois, 

La municipalité souhaite à nouveau mettre en place l'achat groupé d'énergies en 2024.
Cet achat groupé a pour but de négocier des prix plus bas auprès des fournisseurs
d'énergie en contrepartie d'un volume de commande plus important.

Les énergies concernées sont les suivantes : pellets certifiés DIN plus ou EN plus, fioul
ordinaire ou 4 saisons, et bois dur de chauffage (en 40 ou 50cm). Après négociation, il
sera proposé : un prix fixe pour le bois et les pellets et un pourcentage de remise pour
le fioul en raison de la fluctuation journalière de son prix.

Calendrier prévisionnel de mise en œuvre :
du 25 Mars au 14 Avril 2024 : Recensement des quantités souhaitées auprès des
Coutichois et consultation de plusieurs fournisseurs par la Mairie. (Nous vous
conseillons de vous renseigner en parallèle auprès de votre fournisseur habituel afin de
connaître ces tarifs et de pouvoir prendre une décision rapidement lorsque nous vous
indiquerons le prix négocié auprès des fournisseurs sélectionnés).
Les 13, 14 et 15 Mai 2024 : La Mairie vous contacte (mail ou téléphone) afin de vous
communiquer le prix et confirmer (ou non) votre commande et le volume définitif de
celle-ci.
Entre le 20 et le 27 Mai 2024 (en fonction des fournisseurs) : nous passerons
commande pour vous auprès des fournisseurs.

Il convient de noter que faire part de vos besoins ne vous engage à rien. Toutefois, soyez
réalistes ! C'est à partir du volume recensé que les prix seront négociés. La livraison se
fera en une seule fois à votre domicile (il n'est pas possible de l'échelonner). Si un
réapprovisionnement est nécessaire, le fournisseur n'est pas tenu d'appliquer les prix
négociés. La Mairie n'acceptera pas de paiement, il s'effectuera directement auprès du
fournisseur.

Si cette action vous intéresse, nous vous invitons à nous faire part de vos besoins en
utilisant le coupon-réponse ci-dessous.

PS : merci d’inscrire vos coordonnées, le plus lisible possible, afin d’éviter toute
erreur lors de la transmission de vos informations aux entreprises choisies.


